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Tours-sur-Marne, le 29 novembre 2019 
 

 
G r o u p e  L A U R E N T - P E R R I E R  

 
Information règlementée sur les principes de gouvernance 

 

Le Conseil de Surveillance de Laurent-Perrier du 26 novembre 2019 a approuvé la modification des 

engagements visés par l’article L 225-90-1 du code de commerce relatifs à l’indemnité de départ de 

M. Stéphane Dalyac, Président du Directoire. 

 

Indemnité contractuelle de départ 

Compte tenu de l’importance du mandat confié au Président du Directoire, le Conseil de Surveillance 

de Laurent-Perrier, a décidé de modifier sa décision prise le 24 septembre 2014. L’indemnité 

contractuelle de départ octroyée à M. Stéphane Dalyac, indépendamment de sa faculté à mettre fin à 

ses fonctions et sauf faute grave, représentera désormais 18 mois du salaire annuel brut (fixe et 

rémunération variable annuelle), mais restera à 6mois mois du salaire annuel brut (fixe et 

rémunération variable annuelle) si dès la cessation de son mandat de Membre et Président du 

Directoire de Laurent-Perrier, Stéphane Dalyac 

 

- Devait s’intéresser directement ou indirectement de quelque manière que ce soit à une Maison de 

Champagne ou une marque de Champagne, 

- Ou bien devait entrer à quelque titre que ce soit au service d’une Maison de Champagne ou une 

marque de Champagne ; 

 

Critères de performances :  

L’engagement pris par Laurent-Perrier est subordonné au respect de conditions de performance, à 

savoir atteinte de 80% du résultat opérationnel du Groupe fixé par le Conseil de Surveillance, au titre 

de l’exercice précédent. 

 

Laurent-Perrier est l’un des rares groupes familiaux de maisons de champagne cotés en Bourse, qui 

soient dédiés exclusivement au champagne et focalisés sur le haut de gamme. Il dispose d’un large 

portefeuille de produits renommés pour leur qualité, autour des marques Laurent-Perrier, Salon, 

Delamotte et Champagne de Castellane. 
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